
                                                                                                           Archives départementales 

 
 
 
 
 
 

Séries anciennes (antérieures à 1790) 
 

 

Série B. Cours et juridictions 
Les archives de trente juridictions seigneuriales dont celles des bailliages de Belfort et de 
Delle sont conservées, soit la quasi-totalité des juridictions ayant siégé dans l’actuel 
Territoire de Belfort. Le fonds de la juridiction d’appel, le Conseil souverain d’Alsace, est 
conservé aux Archives départementales du Haut-Rhin.  
 

Série C. Administrations provinciales 
La série C des Archives départementales du Territoire de Belfort contient uniquement les 
plans de finage dressés sur ordre de l’intendant d’Alsace en 1751.  
Le fonds de l’Intendance d’Alsace est partagé entre les Archives départementales du Bas-
Rhin et celles du Haut-Rhin. Le fonds de la Régence d’Ensisheim se trouve aux Archives 
départementales du Haut-Rhin. 
 
 

Série E. Féodalité, communes, bourgeoisie, familles, notaires état 
civil 
Cette série est constituée de trois sous-séries : 1 E état civil ; 2 E notariat ; 3 E féodalité. La 
sous-série 3 E est celle du « fonds Mazarin », très riche pour l’histoire des seigneuries de 
Belfort et de Delle.  
 
 

Série G. Clergé séculier 
Cette série contient le fonds du chapitre collégial de Belfort (1 G) et les fonds des paroisses 
et fabriques (2 G).  
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Séries révolutionnaires et modernes (1790-1940) 
 

 
 

Série K. Lois, ordonnances, arrêtés, conseil de préfecture 
Cette série contient les principales publications officielles et les archives du Conseil de 
préfecture.  
 

Série L. Administration et tribunaux de 1790 à 1800 
Les Archives départementales du Territoire de Belfort ne conservent que quelques 
documents épars. Les fonds utiles à l’histoire de la Révolution française dans le Territoire de 
Belfort se trouvent aux Archives départementales du Haut-Rhin. 
 

Série M. Administration générale et économie 
Personnel administratif, élections, police, santé, population, statistiques, agriculture, 
commerce et tourisme, industrie, travail et main d’œuvre. Pour la période de 1800 à 1870, la 
consultation de la série M des Archives départementales du Haut-Rhin est indispensable. 

Série N. Administration et comptabilité départementale 
Conseil d’arrondissement, conseil général, comptabilité, immeuble et mobilier 
départementaux, caisse départementale de retraite. 
 

Série O. Affaires communales 
Affaires intercommunales, dossiers par commune, dons et legs. 

Série P. Finances, cadastre, poste 
Trésor public et comptabilité générale, contributions indirectes, contributions directes, 
cadastre. 

Série Q. Domaines, enregistrement, hypothèques 
 

Série R. Affaires militaires, organismes de temps de guerre 
Organisation de l’armée, registres matricules du bureau de recrutement de Belfort, garde 
nationale, gendarmerie, sapeurs-pompiers, organisation en temps de guerre. 
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Série S. Travaux publics et transports 
Ponts et chaussées, chemin de fer, transport aérien, service hydraulique, mines et énergie. 
 

Série T. Education et culture 
Enseignement, imprimerie, librairie, archives, affaires culturelles, sport.  

Série U. Justice 
Tribunal de première instance, justices de paix, prud’hommes, tribunal de commerce. 
 

Série V. Cultes 
Clergé, organisation et police des cultes, immeubles paroissiaux, associations cultuelles. 
 

Série X. Assistance et prévoyance sociale 
Administration hospitalière, bureaux de bienfaisance, assistance à l’enfance.  
 

Série Y. Etablissements pénitentiaires 
Prison de Belfort.  
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Archives publiques entrées par dépôt 
 

 
 

Série E-dépôt. Archives communales 
Mise à part la ville de Belfort, qui est dotée d’un service d’archives autonome, les 
municipalités ont presque toutes déposé leurs archives, y compris les villes de plus de 2000 
habitants. 99 communes sur les 102 que compte le département ont effectué des dépôts. 

 

Série H-dépôt. Archives hospitalières 
 
Le fonds de l’hôpital de Belfort est l’un des plus anciens des Archives départementales.  
 
 
 
 

Série contemporaine W (depuis 1940) 
 

 
Les documents administratifs postérieurs au 10 juillet 1940 ne sont plus répartis 
méthodiquement dans les séries traditionnelles mais rangés en continu sous la cote W dans 
l’ordre chronologique de leur entrée, chaque versement, constituant une sous-série (1 W, 2 
W…). 
 
 
 

Archives privées 
 

 
Les dossiers ou pièces isolés sont cotés dans la sous-série 1 J.  
 
Pour les autres sous-séries, le lecteur se reportera avec profit à la base BORA de la 
Direction des Archives de France http://daf.archivesdefrance.culture.gouv.fr/sdx/ap (choisir le 
département du Territoire de Belfort). 
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Bibliothèque historique 
 

 
Les Archives départementales offrent à leur lecteur une bibliothèque historique de près de 
12 000 titres centrée sur l’histoire du Territoire de Belfort, de l’Alsace et de la Franche-
Comté. L’histoire industrielle est également bien représentée. Les journaux locaux, les 
publications officielles et les revues d’histoire se trouvent conservés sous les cotes PP et 
PR. La bibliothèque déposée par la Société belfortaine d’émulation constitue une collection 
complémentaire de première importance (5 J). 
 
 
 

 
Microfilms et documents figurés 

 
 

Série Mi. Reproductions sous forme de microfilms 
 
Pour sauvegarder certains documents menacés dans leur intégrité et offrir aux lecteurs des 
copies de documents concernant le Territoire de Belfort conservées dans d’autres 
institutions, des microfilms ont été réalisés. Un document microfilmé pour des raisons de 
conservation n’est consultable que sous cette forme : c’est le cas par exemple des registres 
paroissiaux et de l’état civil.   
 

Série Fi. Documents figurés 
 
Les Archives départementales du Territoire de Belfort conservent des collections d’affiches, 
de cartes postales et de photographies dans la série Fi.  


